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Contrat de Développement
Participatif

Bilan d’une année d’activité
Octobre 2009 – septembre 2010

Avec 37 implantations régionales,   
OSEO est présent sur l’ensemble du territoire.

oseo.fr

Le Contrat de Développement Participatif, en bref

• Pour les entreprises de plus de 3 ans et moins de 5 000 salariés qui ont besoin  
d’un complément de financements pour réaliser leurs projets d’investissements d’innovation  
ou de développement, à l’international notamment.

• Jusqu’à 3 millions d’euros pour renforcer la structure financière de l’entreprise en 
partenariat avec une banque et/ou un apporteur en fonds propres dans le cadre du 
financement du programme.

• Aucune garantie sur les actifs de l’entreprise, ni sur le patrimoine du dirigeant.

• Une durée et un mode de remboursement adaptés : un crédit sur 7 ans, un allègement 
du remboursement les deux premières années, un taux fixe ou variable (convertible à taux 
fixe) majoré d’un complément de rémunération fondé sur l’évolution du chiffre d’affaires et 
défini dès la signature du contrat.

OSEO, un réseau de proximité



Le Contrat de Développement Participatif (CDP) d’OSEO a été lancé par le Président de la 
République, le 5 octobre 2009, dans le cadre des investissements d’avenir, portés par l’emprunt 
national. Avec le CDP, les PME et les entreprises de taille intermédiaire (ETI) peuvent renforcer leur 
structure financière sans ouvrir leur capital. 

D’octobre 2009 à septembre 2010, OSEO et ses partenaires ont donné leur accord à  
680 entreprises pour un montant de 1,6 milliard d’euros : 650 millions d’euros apportés par OSEO, 
entraînant 1 milliard d’euros supplémentaires en provenance des banques et des investisseurs.  
Ce volume d’accords d’OSEO renforce de 12 % le haut de bilan de ces entreprises. 

« Simple, rapide, efficace… tout ce que l’on aime »
Jean-Luc Lancelot, PDG de Sigmaphi

Source : OSEO Excellence - sondage octobre 2010

Au total, sur la période 2010-2011, c’est une enveloppe d’1 milliard d’euros qui sera mobilisée 
par OSEO avec l’objectif d’apporter près de 3 milliards d’euros aux entreprises avec les financements 
associés.

Sur ces douze premiers mois d’activité du CDP, les 680 entreprises étudiées totalisent 25 milliards 
d’euros de chiffres d’affaires et 119 000 salariés. Quelles sont-elles ?

Des entreprises de croissance, en bonne santé financière 

Leur chiffre d’affaires a augmenté en moyenne de 42 % en 3 ans. 
Leur bilan est en moyenne constitué de fonds propres à hauteur de 40 % avant obtention d’un CDP.
Deux sur trois ont une cotation Banque de France d’au moins «4+». 

Des entreprises innovantes et exportatrices
Une entreprise sur deux est innovante.
Plus d’une sur trois exporte de façon significative. 

Look Cycle 
« OSEO nous a soutenu à hauteur d’1 million d’euros. 
Grâce à cette aide, nous allons pouvoir sauvegarder et 

développer nos parts de marché en Italie. »

Dominique Bergin, Président

Fonta lv ie 

« Le CDP d’OSEO permet de consolider la structuration des capitaux permanents du groupe Fontalvie et en 
cela contribue à rassurer les différents acteurs du projet : actionnaires, investisseurs, banquiers ainsi que le 
management opérationnel. »  

Jacques Desplan, Président-Directeur général

Aver ia
« Ce déploiement nous permettra d’atteindre les 10 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2011, soit le 
double de l’activité actuelle en 4 ans. Il s’agit d’un projet non seulement créateur d’emplois, mais permettant 
également d’offrir de réelles perspectives pour les salariés. »

Pierre Ygouf, Président

Vie & Véranda 
« Grâce à l’effet levier du CDP, OSEO nous a accompagné dans le financement de nos investissements qui ont 
ainsi fait voir le jour à nos innovations. Avec de pareils atouts, Vie & Véranda ne peut que confirmer sa place de 
leader et d’innovateur sur le marché des vérandas en bois. »

Lucas Pinoncely, Directeur Général

Plus de témoignages sur oseo.tv (mot-clé : « CDP »)

Des entreprises de taille appréciable

Une entreprise sur deux est une Moyenne Entreprise (27 %) 
ou une Entreprise de Taille Intermédiaire (24 %).

Pour autant, 40 % des CDP accordés sont 
inférieurs à 500 000 euros et 
30 % compris entre 500 000 et 1 million d’euros.

Des entreprises de l’industrie et des services 
Ces deux secteurs regroupent plus des deux tiers des 680 entreprises.

PE 
39 %

PE : 10 à 49 salariés

TPE 
10 %

TPE : 1 à 9 salariés

ETI 
24 %

ETI : 250 à 5 000 salariés

ME 
27 %

ME : 50 à 249 salariés

Eau Pure
« Depuis 2003, OSEO est un soutien constant, le plus important dans le développement 

de notre entreprise en particulier pour notre expansion à l’international. »

Pascal Guasp, Président

Industrie
38 %

Autres
14 %

Services 
31 %

Commerce
17 %


